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Erwägungen
E. 5
L’appelant conteste la quotité de la peine ainsi que la durée du sursis. Il reproche au premier juge d’avoir tenu compte, à charge, des faits résultant de l’acte d’accusation du 15 mars 2019 dont il a été acquitté, en faisant état d’un « mode opératoire » et d’une « tendance violente » de sa part. Par ailleurs, il estime que le contexte conjugal aurait dû être pris en considération à décharge, en relevant que la séparation était désormais actée et qu’un divorce à l’amiable était sur le point d’être prononcé (P. 60/1, p. 10).
E. 5.1.1
Aux termes de l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou
- 19 - de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). Selon cette disposition, le juge fixe donc la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Celle-ci doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 ; TF 6B_1463/2019 du 20 février 2020 consid. 2.1.1)
E. 5.1.2
Selon l'art. 42 al. 1 CP, le juge suspend en règle générale l'exécution d'une peine pécuniaire ou d’une peine privative de liberté de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner l'auteur d'autres crimes ou délits. Le sursis est la règle dont on ne peut s'écarter qu'en présence d'un pronostic défavorable. Il prime en cas d'incertitude (cf. ATF 135 IV 180 consid. 2.1 et les références citées ; TF 6B_422/2019 du 5 juin 2019 consid. 7.1.2). Pour formuler un pronostic sur l'amendement de l'auteur, le juge doit se livrer à une appréciation d'ensemble, tenant compte des circonstances de l'infraction, des antécédents de l'auteur, de sa réputation et de sa situation personnelle au moment du jugement, notamment de l'état d'esprit qu'il manifeste (TF 6B_805/2020 du 15 juillet 2020 consid. 2.2 ; TF 6B_317/2020 du 1er juillet 2020 consid. 4.1). Il doit tenir compte de tous les éléments propres à éclairer l'ensemble du caractère de l'accusé et
- 20 - ses chances d'amendement. Il ne peut accorder un poids particulier à certains critères et en négliger d'autres qui sont pertinents (ATF 135 IV 180 précité ; ATF 134 IV 1 consid. 4.2.1 ; TF 6B_1040/2019 du 17 octobre 2019 consid. 2.1). Le défaut de prise de conscience de la faute peut justifier un pronostic défavorable, car seul celui qui se repent de son acte mérite la confiance que l’on doit pouvoir accorder au condamné bénéficiant du sursis (TF 6B_1446/2019 du 30 mars 2020 consid. 3.1 ; TF 6B_1216/2019 du 28 novembre 2019 consid. 5.1 ; TF 6B_584/2019 du 15 août 2019 consid. 3.1 et les références citées).
E. 5.1.3
Conformément à l'art. 44 al. 1 CP, si le juge suspend totalement ou partiellement l'exécution d'une peine, il impartit au condamné un délai d'épreuve de deux à cinq ans. Dans le cadre ainsi fixé par la loi, il en détermine la durée en fonction des circonstances du cas, en particulier selon la personnalité et le caractère du condamné, ainsi que du risque de récidive. Plus celui-ci est important, plus long doit être le délai d'épreuve et la pression qu'il exerce sur le condamné pour qu'il renonce à commettre de nouvelles infractions (TF 6B_1227/2015 du 29 juillet 2016 consid. 1.2.1).
E. 5.2
L’appelant étant libéré de l’infraction de menaces qualifiées et les lésions corporelles simples qualifiées n’étant pas retenues s’agissant de l’épisode du LEB, il convient de refixer la peine. L’appelant ne précise pas ce qu’il entend par « circonstances particulières relatives aux relations entre époux ». Le premier juge a estimé, à juste titre, qu’il n’y avait aucun rapport entre la jalousie de la plaignante et la violence du prévenu ; celui- ci n’avait aucune légitimité à s’en prendre physiquement à son épouse. On ne voit pas non plus en quoi le fait qu’un divorce soit prochainement prononcé pourrait exercer une quelconque influence sur l’appréciation de la culpabilité. Compte tenu de ce qui précède, la peine pécuniaire de 60 jours-amende prononcée par le premier juge apparaît clémente et reste justifiée s’agissant du seul épisode de violence finalement retenu. Le montant du jour-amende fixé à 30 fr. est également adéquat au regard de la situation personnelle de l’appelant. Le sursis sera également confirmé, mais le délai d’épreuve de 4 ans sera ramené à 2 ans compte tenu de
- 21 - l’absence d’antécédents. Enfin, au vu de la situation financière de l’appelant, qui devra en outre s’acquitter des frais de justice, il convient de renoncer au prononcé d’une amende à titre de sanction immédiate.
E. 6
L’appelant conclut au rejet des prétentions civiles de la partie plaignante.
E. 6.1
Celui qui subit une atteinte illicite à sa personnalité a droit à une somme d’argent à titre de réparation morale, pour autant que la gravité de l’atteinte le justifie et que l’auteur ne lui ait pas donné satisfaction autrement (art. 49 al. 1 CO [Code des obligations du 30 mars 1911 ; RS 220]). L'ampleur de la réparation morale dépend avant tout de la gravité des souffrances physiques ou psychiques consécutives à l'atteinte subie par la victime et de la possibilité d'adoucir sensiblement, par le versement d'une somme d'argent, la douleur morale qui en résulte. Sa détermination relève du pouvoir d'appréciation du juge. En raison de sa nature, l'indemnité pour tort moral, destinée à réparer un dommage qui ne peut que difficilement être réduit à une simple somme d'argent, échappe à toute fixation selon des critères mathématiques, de sorte que son évaluation en chiffres ne saurait excéder certaines limites. L'indemnité allouée doit toutefois être équitable. Le juge en déterminera donc le montant en fonction de la gravité de l'atteinte subie et il évitera que la somme accordée n'apparaisse dérisoire à la victime (ATF 130 III 699 consid. 5.1, SJ 2005 I 152, JdT 2006 I 193 ; ATF 129 IV 22 consid. 7.2, JdT 2006 IV 182 ; TF 6B_486/2015 du 25 mai 2016 consid. 4.1).
E. 6.2
En l’espèce, il doit être constaté que la partie plaignante a subi un étranglement qui a laissé des douleurs à la déglutition. Elle a été en incapacité de travail durant deux jours. En outre, sur le plan psychologique, elle a bénéficié de cinq séances de soutien après avoir été adressée par le Centre LAVI à une psychogue-psychothérapeute (cf. P. 47). Au vu de ce qui précède, l’allocation en réparation du tort moral du
- 22 - montant réclamé par la plaignante, soit 500 fr., est justifiée et sera confirmée.
E. 7
Considérant l’admission partielle de l’appel, il y a lieu d’examiner la question de la répartition des frais de première instance. Par ailleurs, l’appelant réclame une indemnité au sens de l’art. 429 CPP.
E. 7.1
Les frais sont en principe mis à la charge de l’Etat (art. 423 al. 1 CPP). Lorsque la procédure fait l'objet d'une ordonnance de classement ou que le prévenu est acquitté, tout ou partie des frais de procédure peuvent être mis à sa charge s'il a, de manière illicite et fautive, provoqué l'ouverture de la procédure ou rendu plus difficile la conduite de celle-ci (art. 426 al. 2 CPP). Selon la jurisprudence, la condamnation d'un prévenu acquitté à supporter tout ou partie des frais doit respecter la présomption d'innocence, consacrée par les art. 32 al. 1 Cst. et 6 par. 2 CEDH. Celle-ci interdit de rendre une décision défavorable au prévenu libéré en laissant entendre que ce dernier serait néanmoins coupable des infractions qui lui étaient reprochées. Une condamnation aux frais n'est ainsi admissible que si le prévenu a provoqué l'ouverture de la procédure pénale dirigée contre lui ou s'il en a entravé le cours. A cet égard, seul un comportement fautif et contraire à une règle juridique, qui soit en relation de causalité avec les frais imputés, entre en ligne de compte. Une condamnation aux frais ne peut se justifier que si, en raison du comportement illicite du prévenu, l'autorité était légitimement en droit d'ouvrir une enquête (ATF 144 IV 202 consid. 2.2 et les arrêts cités). En outre, le juge doit fonder sa décision sur des faits incontestés ou déjà clairement établis (ATF 112 Ia 371 consid. 2a ; TF 6B_1458/2020 du 7 avril 2021 consid. 1.2; TF 6B_1462/2020 du 4 février 2021 consid. 2).
E. 7.2
En l’occurrence, si l’infraction de lésions corporelles simples qualifiées n’est finalement pas retenue, c’est uniquement parce que les faits survenus dans le LEB doivent être qualifiés de voies de fait et qu’aucune plainte n’a été déposée. Il n’en reste pas moins que pousser
- 23 - autrui au niveau des épaules, ce que l’appelant a admis, constitue un comportement civilement illicite, de sorte que l’autorité était légitimement en droit d’ouvrir une enquête à son encontre. Les menaces n’ont pas donné lieu à des mesures d’enquête. Partant, il se justifie, en application de l’art. 426 al. 2 CPP, de maintenir la condamnation du prévenu aux frais de première instance. L’appelant ayant ainsi provoqué l'ouverture de la procédure, il n’y a pas lieu, pour ce même motif, de lui allouer une indemnité au sens de l’art. 429 CPP. Au demeurant, il était et est assisté d’un défenseur d’office.
E. 8
En définitive, l’appel de N.________ doit être partiellement admis et le jugement entrepris réformé aux chiffres I à IV de son dispositif en ce sens que le prévenu est libéré de l’accusation de menaces qualifiées et qu’il est condamné pour lésions corporelles simples qualifiées à 60 jours-amende à 30 fr. le jour, avec sursis pendant 2 ans, le jugement étant confirmé pour le surplus. Me Stefan Graf, défenseur d’office, a produit une liste d'opérations, dont il n’y a pas lieu de s’écarter, indiquant 12h43 d'activité. Au tarif horaire de 180 fr. pour un avocat breveté (art. 2 al. 1 RAJ [règlement sur l'assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010; BLV 211.02.3] par renvoi de l'art. 26b TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010; BLV 312.03.1]), les honoraires doivent ainsi se monter à 2’289 fr., auxquels s’ajoutent des débours forfaitaires de 2 % (art. 26b TFIP qui renvoie à l'art. 3 bis RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3]), par 45 fr. 80, une vacation à 120 fr. et la TVA sur le tout, au taux de 7,7%, par 189 francs. L’indemnité de défenseur d’office pour la procédure d’appel sera dès lors fixée à 2’643 fr. 80. Me Valérie Mérinat, conseil juridique gratuit de G.________, a quant à elle produit une liste d’opérations mentionnant 4h36 d’activité. Il n’y a pas lieu de s’écarter du temps allégué, qui est adéquat. On y ajoutera encore 1h00 pour l’audience d’appel. En définitive, il y a lieu de
- 24 - retenir une durée de 5h36 d’activité nécessaire d’avocat, au tarif horaire de 180 fr. (cf. art. 2 al. 1 RAJ), à savoir 1’008 fr., des débours à hauteur de 2 % des honoraires (art. 3bis RAJ), par 20 fr. 20, une vacation forfaitaire de 120 fr. et la TVA, par 88 fr. 40. L’indemnité du conseil juridique gratuit sera donc arrêtée à 1'236 fr. 60. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, par 6'040 fr. 40, constitués de l’émolument de jugement, par 2'160 fr. (art. 21 al. 1 TFIP), et des indemnités dues au défenseur d’office et au conseil juridique gratuit, par 3'880 fr. 40, seront mis par moitié, soit par 3'020 fr. 20, à la charge de N.________, le solde étant laissé à la charge de l’Etat (art. 428 al. 1, 1re phrase, CPP). La Cour d’appel pénale appliquant les articles 34, 42, 44, 47, 50, 123 ch. 1 et 2 al. 3 CP et 398 ss CPP, prononce : I. L’appel est partiellement admis. II. Le jugement rendu le 2 décembre 2021 par le Tribunal de police de l'arrondissement de Lausanne est modifié comme il suit aux chiffres I à IV de son dispositif, le dispositif du jugement étant désormais le suivant : "I. libère N.________ de l’accusation de menaces qualifiées ; II. constate que N.________ s’est rendu coupable de lésions corporelles simples qualifiées ; III. condamne N.________ à une peine pécuniaire de 60 (soixante) jours-amende à 30 fr. (trente francs) le jour ; IV. suspend l’exécution de la peine pécuniaire et fixe à N.________ un délai d’épreuve de 2 (deux) ans ;
- 25 - V. dit que N.________ doit immédiat paiement à G.________ de la somme de 500 fr. (cinq cents francs) à titre de réparation du tort moral ; VI. arrête l’indemnité de Me Silvia Gutierrez à 4'126 francs ; VII.met à la charge de N.________ la totalité des frais de procédure arrêtés à 14'673 fr. 25, y compris l’indemnité allouée à son défenseur d’office, Me Stefan Graf, à hauteur de 5'714 fr. 60, cette indemnité devant être remboursée à l’Etat dès que la situation financière du condamné le permettra." III. Une indemnité de défenseur d'office pour la procédure d'appel d'un montant de 2'643 fr. 80, TVA et débours inclus, est allouée à Me Stefan Graf. IV. Une indemnité de conseil d’office pour la procédure d'appel d'un montant de 1’236 fr. 60, TVA et débours inclus, est allouée à Me Silvia Gutierrez. V. Les frais de la procédure d'appel, par 6'040 fr. 40, y compris les indemnités allouées aux chiffres III et IV ci-dessus, sont mis par moitié, soit par 3'020 fr. 20, à la charge de N.________, le solde étant laissé à la charge de l’Etat. VI. N.________ sera tenu de rembourser à l’Etat le montant des indemnités en faveur de son défenseur d’office et du conseil d’office de G.________ prévues aux chiffres III et IV ci-dessus lorsque sa situation financière le permettra. VII. Le présent jugement est exécutoire. La présidente : Le greffier :
- 26 - Du Le jugement qui précède, dont le dispositif a été communiqué par écrit aux intéressés le 22 juin 2022, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - Me Stefan Graf, avocat (pour N.________), - Me Silvia Gutierrez, avocate (pour G.________), - Ministère public central, et communiqué à : - M. le Président du Tribunal de police de l’arrondissement de Lausanne, - Mme la Procureure de l’arrondissement de Lausanne, - Service de la population, par l'envoi de photocopies.
- 27 - Le présent jugement peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le présent jugement peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un recours au sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 1 LOAP [Loi fédérale du 19 mars 2010 sur l’organisation des autorités pénales ; RS 173.71]. Ce recours doit être déposé devant le Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix jours dès la notification de l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP). Le greffier :
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